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Délibérations du 13.01.2017 
           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 13 janvier 2017, 9h 

          
    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 

 
                                                  Donne les avis suivants : 
         
            Membres en exercice : 37  
            Quorum : 19 
            Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance (9h25) : 20, 2 départs à 10h, 1 départ à 10h20, 1 
            départ à 11h, 1 départ 11h10, 1 à 12h, 2 à 12h30 

 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BOEHM Isabelle, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B :  BASSET Serge, CHEVALIER Yannick, DUMONT Erika, LHOMME Marie-Karine, MAURER Marie-Thérèse 
Collège BIATOSS:  BETTAIEB Faiza, FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer 
Usagers :  BONNET Léa, MIHAI Ludovic 
Représenté.es :  GARIBAY David, BAUMSTARK Luc, MORIN-BESSABEL Christine, DANIERE Kim, MAGNIN Charlène  
Invité.es : CHAIGNEAU Nicolas, STEUNOU Pierre-Yves, CARLAT Dominique, GERVAIS Anne-Cécile, NAVRATIL Oldrich 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle, HEYDE Martine 

 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

07.01 –  LESLA/ Conventions de collaboration pédagogique Master Musicologie 
parcours Musiques Appliquées aux Arts Visuels, (CF LESLA : 15/12/ 2016) /ENAAI, 
Centre Factory, ARIES GROUPE ARIES (établissement d’enseignement supérieur 
privé) / Infographie, CENTRE FACTORY à Villeurbanne / Cinéma, théâtre, 3D et FX, 
ENAAI Savoie (Ecole privée d’Enseignement des Arts Appliquées et de l’Image) Le 
Bourget du Lac 
 
*Création 
Objet : 
 
Conventions identiques à celles votées en septembre 2016 avec d’autres écoles d’art : 
 
- Conception et Réalisation de travaux communs (composition pour les étudiants du 

MAAAV d’une musique associée aux travaux des étudiants partenaire ; en fonction des 

travaux, l’accueil se fera à Lyon 2 ou au sein de l’établissement partenaire 
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- Diffusion lors des ciné-concerts organisés par Lyon 2 au cours de l’année 

Validité :  
 
GROUPE ARIES (établissement d’enseignement supérieur privé, infographie) : du 
01/01/2016 à la fin de l’année universitaire 2017/2018 
CENTRE FACTORY (Cinéma, théâtre, 3D et FX, Villeurbanne) : 2016-2017 à 2018-2019 
ENAAI Savoie (école privée d’Enseignement des Arts Appliqués et de l’Image, le Bourget 
du Lac) : 2016-2017 à 2018-2019 

 Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

07.02 –  TEMPS ET TERRITOIRES, LANGUES, LESLA/ Convention de partenariat 
CPGE A/L hors-Académie de Lyon (sous réserve du vote CF T&T : 19/01/ 2017), (CF 
LESLA : 10/01/ 2017, CF LANGUES : 12/06/2016) /Lycée Mistral, Avignon 
 
*Renouvellement 
   Objet : 
Convention CPGE spécifique aux lycées hors-académie : 

 
Accès aux mentions de l’Université : 
-Lettres, 
-Lettres, langues 
-Humanités 
-Histoire 
-Géographie et aménagement 
-LLCER Langues 
-Langues LEA 
-Arts du spectacle  
-Histoire de l’art et archéologie  
 
Validité : 2016-2020 
Actualisation des intitulés, des modalités d’inscription, des références aux textes, de la 
validité 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.02 : Avis Favorable 

 
Unanimité 

 
  

07.03–LESLA/ Convention de partenariat CPGE A/L hors-Académie de Lyon (CF 

LESLA :10/01/2017) / Lycée LECONTE DE LISLE, La réunion    
    
*Renouvellement                       
Objet :  

Convention CPGE spécifique aux lycées hors-académie, accès aux mentions de l’Université :  

-Arts du spectacle, parcours Images 

-Arts du spectacle, parcours Scènes 

 

Validité : 2016-2020 
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Actualisation des intitulés, des modalités d’inscription, des références aux textes, de la 

validité 

 Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.03 : Avis Favorable 

 
Unanimité 

 
  

07.04–TEMPS ET TERRITOIRES/Convention de partenariat et annexe 
concernant l’action spécifique « méthodologie et collaboration sur la 

professionnalisation des guides-conférenciers », (CF T&T : 14/04/2016) / Musée 
des Confluences    
    
*Création                       
Objet :  

Convention prévoyant une collaboration par l’organisation d’actions spécifiques dans les 

domaines de : 

 

- la médiation culturelle,  

- le tourismes et le marketing 

- la recherche scientifique 

- la diffusion des savoirs 

Action spécifique 1 (annexe) : "méthodologie et collaboration sur la professionnalisation 

des guides-conférenciers" en direction des étudiants inscrits en LP « guides-

conférenciers», parcours « guide-conférencier-médiateur culturel » 

 - Visite du musée plusieurs fois par an dans le cadre de mise en situation professionnelle 

et d'examens.  

- Ces visites autonomes peuvent être réalisées avec des membres de l'équipe scientifique 

ou de l'équipe du service médiation et programmation culturelles du musée, en présence 

d'un ou plusieurs professeurs de la LP. 

- Un représentant du musée participera au jury de professionnels concernant la validation 

des examens des étudiant.e.s de LP. 

- Un planning sur les séances se déroulant au musée est indiqué à la fin de l'annexe. 

 

Validité : 2016-2017 ->2018-2019 

 

 L'article 2 sur les droits des étudiant.e.s et les principes applicables au partenariat a été 

intégré et correspond aux éléments rédigés par le vice-président en charge de l’égalité et 

la vie citoyenne. (voir article sur la convention 07.06) 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.04 : Avis Favorable 

Unanimité  
  

07.05–TEMPS ET TERRITOIRES/Convention de partenariat Licence 
professionnelle MAEP « chargé.e de projet milieux aquatiques et eux pluviales », 
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sous réserve de validation du CF T&T du 19/01/2017)/ CFA Agricole de Dardilly  
EPLEFPA LYON-DARDILLY) et UFA AGROTEC  
    
*Renouvellement                       
Objet : 

Licence professionnelle en Formation Initiale par apprentissage (ouvert sans contrat 

d’apprentissage) 

- organisation pédagogique :  

Formation : université = 316h, lycée = 204h 

+ 4h de suivi/apprenant/projet tuteuré 

+14h de suivi/apprenant/période en entreprise 

 

A1 : calendrier de la formation et répartition des cours sur les sites 

A2 : annexe financière 

A3 : maquette pédagogique  

 

-Validité :  Validité : 1er sept 2016 -> 31 décembre 2017 

 Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 15 
Vote 07.05 : Avis Favorable 

Unanimité  
  

07.06–ISPEF / Convention concernant l’accueil des étudiant.es du Master 1 MEEF 
PE, convention déjà votée lors de la CFVU du 18/11/2016 mais mise en attente lors 

du CA du 25/11/2016) / Théâtre des Célestins  
 
Cette convention votée en CFVU le 18 novembre a été mise en attente lors du CA du 25 
novembre en raison d’une altercation entre une étudiante et une intervenante au théâtre 
des Célestins.  
 
A l’issue d’une réunion entre le VP de l’égalité et de la vie citoyenne et le théâtre des 
Célestins, ont été ajoutés :  
- un article sur les droits applicables aux étudiants a été intégré à l’article 2.  
-  la valorisation financière par les Célestins 
 
Demande de l’ajout de l’article suivant 
 

ARTICLE 2 – PRINCIPES APPLICABLES AU PARTENARIAT 
 
L'article L811-1 du Code de l'Education reconnaît aux étudiant.es la liberté 
d'expression dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités 
d'enseignement et qui ne troublent pas l'ordre public. Les étudiant.es sont 
notamment libres d'exprimer leurs convictions religieuses, mais s'abstiennent de 
tout acte de prosélytisme. 
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Fait à Lyon, le 13 janvier 2017 

 Valérie HAAS 
Vice-présidente 
 Chargée de la formation et de la vie étudiante

Les actions spécifiques mises en œuvre (annexe 1) au titre de la présente 
convention s'inscrivent dans le respect des dispositions susvisées. 

Cet article devra être intégré aux conventions de partenariat qui ont des interventions à 
l’extérieur de l’université. 

*Renouvellement
Objet : 
. 2 comédiennes animent au théâtre des Célestins des ateliers voix figurant au programme 
du S1 + spectacle de 2h à l’issue de ces ateliers. 
. Mise à disposition gratuite des locaux 
. Facturation de 26h d’enseignement à 66 euros HT. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.06 : Avis Favorable 

Unanimité 

COMMISSION  FSDIE 

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 14 décembre 2016 


